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ANNEXE 1 – Cotisations 2024/2025 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Synthèse

Adhésion PSUC CK  

2024-2025
Licence FFCK

Adulte Loisir ou Compétition sans kayak pagaie jupe

Adulte Loisir ou Compétition avec kayak pagaie jupe

Jeune (moins de 18 ans) Loisir

Jeune (moins de 18 ans) Compétition

Adhérent SUAPS  Loisir

Adhérent SUAPS Compétition

Etudiant Loisir ou Compétition

132,00 € 

Nouvelle adhésion prise 

avant le 31 décembre 2024
Renouvellement pris dès septembre 2024

Sept 2024 à Déc 2025 Jan 2025 à Déc 2025

172,00 € 

98,00 € 

64,00 € 

112,00 € 

192,00 € 

108,00 € 

84,00 € 

152,00 € 

76,00 € 56,00 € 

108,00 € 78,00 € 

56,00 € 

64,00 € 

132,00 € 

Nouvelle adhésion prise après le 1er janvier 2025

Jan 2025 à Déc 2025

172,00 € 

98,00 € 

98,00 € 

ANNEXES DU REGLEMENT 

PSUC CK 

PSUC Section Canoë Kayak 
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ANNEXE 2 – Tarifs déplacement 

 

 

Les règles d’application de ces montants sont décrites dans le Règlement général du PSUC CK 

Les tarifs sont susceptibles d'évoluer en cours de saison en fonction des tarifs du gasoil et de l'équilibre du 

compte bancaire du camion. 

 

Tarifs au Km  

0,060€ * 

Par personne transportée dans un camion PSUC ou dans une voiture 

personnelle si elle est considérée comme « voiture club » le temps d’une 

sortie 

0,010€ * 

Par bateau transporté par le camion PSUC ou sur une voiture personnelle 

considérée comme « voiture club » si le propriétaire/utilisateur ne se trouve 

ni dans le camion ni dans une voiture club. 

 

(*) Les Km comptabilisés inclus aussi les navettes. 

 

 

Règles applicables aux tarifs au Km : 

 

Nombre minimum de passager en deçà duquel le camion ne peut pas partir : 3** 

Le tarif par personne du km camion est établi avec un minimum de passager : 

Si ce nombre n’est pas atteint, les personnes transportées devront se répartir le 

montant du ou des personnes manquantes pour atteindre ce chiffre. 

6 

 

 

Tarifs 

forfaitaires 

 

5€ 

Par personne transportée dans un camion PSUC ou dans une voiture 

personnelle si elle est considérée comme « voiture club » le temps de la 

sortie, pour un déplacement Aller/Retour à Corbeil-Essonnes ou à Créteil. 

10€ 

Par personne transportée dans un camion PSUC ou dans une voiture 

personnelle si elle est considérée comme « voiture club » le temps de la 

sortie, pour un déplacement Aller/Retour à Cergy-Pontoise ou Vaires-sur-

Marne 

1€ 

Par bateau transporté par un véhicule du club (camion ou voiture) si son 

utilisateur n'est pas dans un véhicule club, pour un transport Aller/Retour à 

Corbeil-Essonnes ou à Créteil. 

2€ 

Par bateau transporté par un véhicule du club (camion ou voiture) si son 

utilisateur n'est pas dans un véhicule club, pour un transport Aller/Retour à 

Cergy-Pontoise ou Vaires-sur-Marne. 

 

Règles applicables aux tarifs forfaitaires : 

 

Nombre de personne minimal dans le camion pour une sortie 3** 

 

(**) un conducteur, un veilleur, un remplaçant. 
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Indemnisation d'un propriétaire mettant son véhicule personnel à disposition du club pour une sortie club. 

 

Tarif remboursement au Km 

Nombre de km parcourus x 3 x 0,075€/km (*) 

 

(*) : Le propriétaire comme tous les passagers du véhicule personnel devront régler le même tarif que 

ceux transportés dans le camion PSUC, voir tarifs camion au début de l'Annexe 3 
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ANNEXE 3 – Responsables 

 

 

Membres du bureau du PSUC CK 

Président : Jean-François JARNO 

Trésorier : Sylvain DELAGE 

Secrétaire : Jean-Paul MOREL 

Relations PSUC : Claude DEPRUN 

Responsable kayak polo : Thierry LABBE 

Responsable kayak mer : Jean-Paul MOREL 

Responsable rivière : Jean-François JARNO 

Membre bureau : Dahmani HAKIMI 

Membre bureau : Xavier MELLAC 

Membre bureau : Alain VAISY 

Membre bureau : Sylvie VAISY 

Responsable site WEB : Florent BARDOLLE 

 

 

Moniteurs FFCK 

Florent BARDOLLE 

Claude DEPRUN 

Dahmani HAKIMI 

Jean-François JARNO 

Thierry LABBE 

Jérôme MAINGUY 

Yves MELLAC 

Jean-Paul MOREL 

Alain VAISY 

 

Aspirant Moniteur FFCK 

Mathias GUGLIELMI 

Romain LABBE 
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ANNEXE 4 – Contrat de location d’un kayak polo 

 

CONTRAT DE 

LOCATION 
D’UN KAYAK POLO 

 

Établi entre les soussignés : 

❖ Le club PSUC CK Orsay, dénommé ci-après PSUC CK, 

situé Université Paris Sud Bâtiment 304 - 91405 Orsay, représenté par Monsieur / Madame 

…………………….…….., agissant en qualité de responsable de polo d’une part, 

Et  

❖ L’adhérent du PSUC CK dénommé ci-après l’Adhérent loueur, représenté par Monsieur / 

Madame ………………………………………….. 

 

Article 1 : Objet du contrat de location 
 

Le présent contrat précise les modalités de location d’un kayak polo entre le PSUC CK et l’Adhérent 

loueur du club. 

 

Article 2 : Kayak loué 
 

Le PSUC CK loue à l’Adhérent loueur le matériel désigné ci-dessous : 

Matériel Quantité Marque Modèle N° série Couleur Etat / Commentaire 

Kayak polo 1 ADRIO 
Dinamic 

Kevlar/carbo

ne Qualité 1  
 

B110x Blanc Etat : Occasion mais 

sans casse ni choc  
 

 

 Article 3 : Durée de location 

 

Le PSUC CK loue le kayak décrit dans l’article 2 pour une durée de 1 an, renouvelable aux conditions des 

articles 4 et 5. 

Sauf conditions des articles 4 et 5 non respectées, la durée de location est tacitement reconduite d’année 

en année. 
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Article 4. Conditions financières 
 

L’Adhèrent loueur devra verser au PSUC CK le jour de la signature une somme de 50€ (cinquante euros) 

au titre de la location. Cette somme sera encaissée dès sa remise. 

A chaque nouveau 31 décembre, une somme de 50€ sera demandée à l’Adhèrent loueur pour couvrir 

l’usage du bateau pour l’année à venir. Cette somme sera encaissée dès sa remise. 

 

Aucun remboursement ne sera restitué à l’Adhèrent loueur en cas de départ du PSUC CK en cours 

d’année ou de non utilisation du kayak. 

 

 

Article 5 : Engagements de l’Adhérent loueur 
 

Engagement de l’Adhèrent loueur pour la mise à disposition du kayak décrit dans l’article 2 par le PSUC 

CK. 

-  L’Adhèrent loueur s’engage à stocker le kayak dans le local du PSUC CK 

 

- L’Adhèrent loueur s’engage à n’utiliser le kayak que dans le cadre de compétitions auxquelles 

participe le PSUC CK. 

 

- L’Adhèrent loueur s’engage à réparer le kayak et à le maintenir en l’état. 

 

- L’Adhèrent loueur s’engage à restituer le kayak s’il quitte le PSUC CK. La location s’arrête d’elle-

même et les conditions financières s’appliquent conformément à l’article 4. 

 

- L’Adhèrent loueur s’engage à restituer le kayak s’il ne participe pas régulièrement aux compétitions 

auxquelles le PSUC CK s’inscrit. La location s’arrête d’elle-même et les conditions financières 

s’appliquent conformément à l’article 4. 

 

- L’Adhèrent loueur s’engage à restituer le kayak en bon état et réparé. Si ce n’était pas le cas, le PSUC 

CK pourra lui demander une compensation financière du montant des réparations non réalisées. 

 

- L’Adhèrent loueur ne pourra ni céder ni sous-louer le kayak par contre il pourra dans le cadre d’une 

journée de compétition prêter le kayak à un autre joueur/adhérant du club mais restera responsable 

devant le PSUC CK des éventuelles dégradations donc réparations. 

 

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , en 2 exemplaires,  Le …… /…... / 20.. 

    L’Adhérent Loueur PSUC CK 

Nom du représentant   

Signature   
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ANNEXE 5 – Questionnaire de santé 
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